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Les médias: au centre des
préoccupations citoyennes

phénomène commun il plusieurs pays d'Europe.
"Nos !w»!ologues allemandç ont connu la même ehose
quant il la COULJ{'rwrede la crise m(qmtoire", explique
Muriel Hanot, secrétaire générale du CDJ,

"Lepublic, .sapproprze
la regulation."

Déontologie Près de 1302 plaignants ont
saisi le l'organe d'autorégulation
journalistique en 2016,

Mille trois cents deux plaignants, 129 plaintes,
76 dossiers ouverts. 39 avis et 1 recommanda-
tion. "L'année 20 16 a été eelle de tous les records,

indique Marc de Haan, le président du Conseil de
déontologie joumalistique (CD/).s'il y cwail Upl mut il
/'C'lenÏ1:ce sl'rail celui de la cl'Oissance. [..,[Celle lm/lie a
été particulière: outre la dramatisation de l'actualité et
les attentais, la pl'I'sse a été confivntée il des sujels diffi-
ciles il traitel: da ns des conditions peu confortables, mais
ce n'est pas la seule explication il cette augmentation si-
gnificative du nombre de plaintes: Les événements
liés aux phénomènes migratoires ont
largement interpellé les citoyens. "le
1'1'11\'1'notamment il la Une de 8udpresse
qui titrait 'Invasion de migrants"', pour-
.suit le président.

Utilisationde la pétition
En effet, au -delà des chiffres et des cas

particuliers, deu.'I. tendances se déga-
gent des dossiers examinés en 201G.Les griefs évo"
qués et déclarés fondés restent importants sur le vo-
let "recherche et respect de la vérité", mais 2016 a
également vu augmenter le nombre de plaintes rela-
tives aux droits des personnes, en matière de droit à
l'image, cierespe<.tde la vie privée et... de stigmatisa-
tion. Cc dcrnier point, déjà sensible en 2015, a
cI'ailleurs concluit le COJà adopter la "Recommanda-
tion pour l'information relative aux personnes étran-
gères ou d'origine étrangère",
Le traitement médiatique des phénomènes migra-

toires a également suscité de nouvelles "manières
d'approcher le CD!", sous fonne "pétitioPlnaire". Ainsi,
1008 personnes avaient porté plainte auprès du CD)
contre la Une de Sudpressc. "C'est tout ù fait réjouis-
sant, insiste Marc de Haan. Ça signifie que le public
s'appmprie la régulation et prend conseiellce qu'il est 111I

maillon essentiel du système." Il s'agit par aillcurs d'un

Lessites websdes médias traditionnels, visés
Seconde évolution: pour la première fois dans l'his-

toire de l'organe, les médias en ligne arrivent en tête
des plaintes reçucs (33 'j',). Fait intéressant égale-
ment, ces plaintes ont majoritairement concemé les
déclinaisons \Veb des marques de médias tradition-
nels, plus rarement les nouveaux sites ou blogs d'in-
formations. Cette évolution souligne les préoccupa-
tions déontologiques croissantes du public il l'égard
des sites d'infb: "fake news", rectificatif, mention des
sources, utilisation d'images diffUsées en ligne, ges-
tion des commentaires, ...
"Ce.~questiolls sont classiques, nuance le CD).Revues

il l'aune du normel écosystème médiatique.
elles réclament certainement de maintenir
le,s réflexes déontologiques traditiolllleis et
demandent parfbi.~ d'ajuster les pmti-
que,s." C:ertaines pl'Dhlématiques ont
toutefbis été identifiées comme "cell-
ll'Ules": il s'agit du rectificatif et des nou-
veaux modes de gestion de commentai-
res (sous-traités et informatisés), Ces

deux points feront d'ailleurs l'objet de travaux et de
réflexions spécifiques du Conseil en 201 7,
Pour rappel, le CDI ne dispose d'aucun pouvoir de

sanction. Convaincus que la publication des avis du
CD) sullit à rappeler à l'ordre les médias soucieux de
leur'l'éputation, les éditeurs et le CO) sont parvenus à
un accord en 2015. Celui-ci prévoit que les décisions
prises par le COJsoient systématiquement publiées.
Notons enfin, que des organismes se saisissent du
CD)pour utiliser les avis rendus dans le cadre de pro-
cédures judiciaires.
Enfm, on l'oublie souvent. mais le CDJ joue égale-

ment un rôle essentiel de conseil. Jouissant d'une lé-
I,titimité croissante au sein de la profession, l'organe
créé en décembre 2009 cst de plus cn plus consulté,
en amont, par les journalistes et les citoyens (76 de-
mandes en 2016).

Marc de Haan
Présidentdu COI

AU.M.

DÉONTOLOGIE Répartition par type de médias, les plaintes introduites au CDJ
CIBLE DES PLAINTES EN 2016l 1c. Journaliste

r Télévision 19%

Site web 33 % -

Périodique papier

Sour(~ (on1i!~11de dfoonlologle Journ.illiwqlJe Rippor! ôlnnuel 2016

- Quotidien papier 18 %
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